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PrŽsentation du groupe qui soumet le mŽmoire 
 
 
Le Conseil de la souverainetŽ du QuŽbec est un organisme ˆ but non lucratif  qui a pour 
mission la promotion, par des moyens pŽdagogiques, Žducatifs et culturels,  de la souverainetŽ du 
QuŽbec 
 
 
Son Conseil dÕadministration est composŽ de douze personnes, dont six Žlues par son Conseil 
gŽnŽral, trois dŽsignŽes par les partis souverainistes et trois cooptŽes par les neuf premiers. 
 
GŽrald Larose, co-prŽsident 
Tania Kontoyanni, co-prŽsidente 
Jacques Beaumier, administateur 
David Desch•nes, trŽsorier 
Francine Lavoie, vice-prŽsidente 
Gordon Lefevre, secrŽtaire 
Luck Mervil, administrateur 
HŽl•ne Pedneault, administrateur 
Paul PichŽ, administrateur 
Louise Harel,  reprŽsentante du Parti QuŽbŽcois 
Vivian Barbot, reprŽsentante du Bloc QuŽbŽcois 
Ruba Ghazal, reprŽsentante de QuŽbec solidaire 
 
 
 
 
 
 

IntŽr•t manifestŽ par le groupe 
 
Le dŽbat relatif ˆ la pratique des accommodements dits raisonnables met en Žvidence la collision 
entre deux mod•les dÕintŽgration ˆ la sociŽtŽ canadienne et quŽbŽcoise et illustre le blocage 
institutionnel de la nation quŽbŽcoise. Le Conseil de la souverainetŽ du QuŽbec est interpellŽ 
par cette situation.  
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RƒSUMƒ  
 
 
 
La question soulevŽe par le dŽbat qui a cours nÕest point dÕordre anecdotique ni 
administratif , mais politique, structurel et constitutionnel.  Fermer les yeux sur la matrice 
des dŽcisions qui ont conduit aux accommodements dits raisonnables qui eux-m•mes, ont 
entra”nŽ un certain nombre de dŽrives, serait se priver de la plus importante clŽ explicative 
de la situation et sÕemp•cher de produire des recommandations qui aient une prise sur le 
rŽel.  
 
La source du probl•me ne se situe point chez les nouveaux arrivants ou dans les 
communautŽs issues de lÕimmigration, mais bien dans la sociŽtŽ dÕaccueil sur le territoire de 
laquelle sŽvit une concurrence identitaire portŽe par lÕavancŽe de deux visions 
contradictoires de lÕintŽgration. 
 
DÕun c™tŽ, un mod•le, appelŽ interculturel, propose ˆ celles et ˆ ceux issus de lÕimmigration 
de participer en fran•ais ˆ lÕenrichissement dÕun tronc commun de valeurs, dÕinstitutions et 
de pratiques citoyennes, confŽrant au peuple quŽbŽcois en AmŽrique du Nord et dans le 
monde une identitŽ dynamique originale. DÕun autre c™tŽ, un mod•le, appelŽ multiculturel, 
propose ˆ ces m•mes personnes de maintenir et de valoriser leurs cultures au Canada ˆ c™tŽ 
de toutes les autres cultures, y compris ˆ c™tŽ de celle des Canadiens fran•ais.  Dans le 
premier cas, le mod•le est portŽ par une province. Dans le deuxi•me, par un pays. En 
AmŽrique du Nord, si rien ne devait changer,  lequel triomphera ? Une Žvidence ! 
 
Le tronc commun quŽbŽcois de valeurs, dÕinstitutions et de pratiques citoyennes sÕest 
imposŽ par les luttes  populaires.  Quatre de ses caractŽristiques, devenues des noyaux durs 
de lÕidentitŽ quŽbŽcoise, sont remises en question par les institutions du Nation building 
canadien : lÕŽgalitŽ homme/femme, la la•citŽ de lÕespace Žtatique, la pŽrennitŽ du fran•ais et 
lÕintŽgritŽ du processus dŽmocratique. Quant au Canada multiculturel, il dŽcoule des textes 
de 1982 (Charte et Constitution) convenus par les Žlites politiques canadiennes pour 
censurer le QuŽbec dans sa qu•te nationale et civique amorcŽe par sa RŽvolution tranquille, 
pour le confiner dans un statut ethnique et pour le maintenir dans son processus de 
minorisation. Et ces textes sont verrouillŽs. Les projets politiques en prŽsence sont en totale 
contradiction et lÕun dÕeux, le canadien, est irrŽformable. Comment sÕen sortir ? Voler de 
ses propres ailes. 
 
DŽcouvrant que les institutions travaillent concr•tement et systŽmatiquement ˆ dŽtricoter 
des pans entiers de son identitŽ moderne, le peuple quŽbŽcois sÕest emparŽ ˆ nouveau de son 
destin pour en dŽbattre en toute transparence les modalitŽs, pour recomposer son consensus 
et pour imposer ˆ nouveau, par le dŽbat public et la dŽmocratie, les conditions de sa 
pŽrennitŽ. La Commission ferait Ïuvre utile en dŽmontant la rŽalitŽ de la matrice politique, 
structurelle et constitutionnelle qui a conduit le QuŽbec ˆ faire ce dŽbat et en lui indiquant  
la solution durable.  La crise de la Commission scolaire de St-LŽonard a abouti aux  
politiques linguistiques qui ont sauvŽ le QuŽbec dÕune assimilation par lÕintŽrieur. 
Souhaitons que celle des accommodements raisonnables aboutisse au pays qui le fera sortir 
de lÕethnicisme.   
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Messieurs les Commissaires, 
 
 

Introduction  
 
Faisant un retour sur votre mandat, hŽsitant entre une interprŽtation 
restreinte qui vous aurait conduits ˆ vous Ç en tenir ˆ la dimension 
proprement juridique de lÕaccommodement raisonnable È, et une 
interprŽtation large qui Ç consistait ˆ voir dans le dŽbat sur les 
accommodements raisonnables le sympt™me dÕun probl•me plus 
fondamental concernant le mod•le dÕintŽgration socioculturelle qui 
a cours au QuŽbec depuis les annŽes 1970 È, vous avez choisi la 
deuxi•me, Ç dans le but dÕapprŽhender le probl•me ˆ sa source et 
sous toutes ses facettes È.  Cependant, ˆ la lecture du document de 
consultation, il nous est apparu que la nomenclature des facettes 
demeurait partielle. Et quÕˆ dŽfaut dÕembrasser aussi la dimension 
structurelle, politique et constitutionnelle de votre objet dÕŽtude, 
lÕangle retenu serait partial. En effet, vous ne pouvez pas fermer 
les yeux sur la matrice des dŽcisions qui ont conduit aux 
accommodements dits raisonnables qui, eux-m•mes, ont gŽnŽrŽ les 
dŽrives que lÕon conna”t, sans vous priver de la plus importante clŽ 
explicative de toute la situation.  Cette matrice est au cÏur du 
projet politique et constitutionnel canadien. LÕanalyser, la 
comprendre et en tenir compte, est dÕune absolue nŽcessitŽ pour 
qui ne veut leurrer personne et produire des recommandations qui 
aient une prise sur le rŽel.  
 
 
1. De la pertinence de la notion des accommodements 

raisonnables 
 
Le Conseil de la souverainetŽ du QuŽbec est tout ˆ fait dÕaccord 
avec la notion de lÕaccommodement raisonnable qui combat la 
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discrimination indirecte, celle qui, par suite de lÕapplication dÕune 
norme institutionnelle (loi, r•gle, r•glement, contrat, dŽcision 
administrative, usageÉ) porte atteinte au droit ˆ lÕŽgalitŽ. Ces 
accommodements sont lŽgion, notamment en milieux de travail, 
dans les services publics, dans les services privŽs, dans le 
logement, etc., au bŽnŽfice des personnes souffrant de limitations 
diverses. 
 
 
2. De lÕimpertinence de la pratique politique des 

accommodements raisonnables  
 
Par contre, le Conseil de la souverainetŽ du QuŽbec est en total 
dŽsaccord avec lÕusage politique que les institutions canadiennes 
font des accommodement raisonnables pour dŽcliner et enraciner 
au QuŽbec le projet  constitutionnel canadien dans le champ de la 
culture, du social et de la pratique dŽmocratique. Ces institutions 
constituant les rouages les plus importants du ÇNation buildingÈ 
canadien, elles poursuivent lÕopŽration  structurelle de 1982. 
 
Comme nous, vous connaissez les faits. Apr•s avoir subi une 
tentative dÕŽradication en 1755 (dŽportation des Acadiens), puis 
une dŽfaite militaire en 1759 (conqu•te anglaise), puis une volontŽ 
dÕassimilation en 1840 (Acte dÕUnion), puis un processus de 
minorisation en 1867 (LÕActe de lÕAmŽrique du Nord 
Britannique), les Canadiens fran•ais, au milieu du XXe si•cle, 
devant lÕŽvident cul-de-sac de lÕavenir de la rŽalitŽ fran•aise en 
AmŽrique et au Canada se sont ressaisis et ont enclenchŽ sur le 
seul territoire et avec le seul demi-ƒtat quÕils contr™laient une 
RŽvolution tranquille qui allait les amener ˆ rompre avec la 
division ethniciste (canadiens fran•ais/canadiens anglais) de leur 
sociŽtŽ pour  promouvoir, avec un certain bonheur,  la cohŽsion 
dÕune nation quŽbŽcoise  riche dÕune majoritŽ fran•aise, dÕune 
minoritŽ  anglaise, de 10 nations autochtones, dÕune nation inuite 
et de centaines de milliers de personnes venues du monde entier. 
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Ce projet allait inclure tout le monde et se dŽvelopper en fran•ais. 
Dans la deuxi•me partie des annŽes 1970, lÕŽlection dÕun 
gouvernement souverainiste et lÕadoption de la loi 101 lui 
donn•rent son plein sens.  
 
Le Canada ne lÕentendit pas de cette oreille. En 1982, sÕappuyant 
sur sa majoritŽ anglaise, il sanctionna le QuŽbec en adoptant contre 
son grŽ une Constitution et une Charte qui avaient explicitement 
pour objectifs de lui ravir des pouvoirs de lŽgifŽrer sur sa langue et 
sa culture et de le maintenir dans la division ethniciste canadienne. 
Allait suivre une sŽrie de dŽcisions des cours et des institutions 
canadienne Ïuvrant sur le territoire quŽbŽcois pour traduire dans le 
quotidien la signification rŽelle de ces textes fondateurs du 
nouveau Canada. Les accommodements sont du nombre. On les dit    
raisonnables. Ils sont politiques. Comme le sont notamment les 
jugements des tribunaux du Canada relativement aux lois 
linguistiques du QuŽbec, les dŽcisions des appareils dÕƒtat, par 
exemple ƒlections Canada, les stratŽgies gŽnŽrales, tels les 
programmes culturels de Patrimoine Canada et les stratŽgies 
particuli•res, telles les commandites, dŽployŽs par le Canada sur le 
territoire quŽbŽcois. 
 
 
3. Interculturalisme quŽbŽcois et multiculturalisme canadien 
 
Le QuŽbec est une nation minoritaire fran•aise dans un ocŽan 
anglo-saxon   nord-amŽricain. Connaissant intimement le rapport 
de forces spontanŽment favorable ˆ la majoritŽ anglaise du 
continent et voulant absolument garantir son avenir, outre les 
politiques linguistiques et divers programmes dÕaccompagnement 
des nouveaux arrivants, le QuŽbec Žlabora une politique 
dÕintŽgration dite interculturelle. Essentiellement il sÕagit dÕune 
politique proposant ˆ ces derniers de participer en fran•ais ˆ 
lÕenrichissement dÕun tronc commun de valeurs, dÕinstitutions et 
de pratiques citoyennes, confŽrant au peuple quŽbŽcois en 
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AmŽrique du Nord et dans le monde une identitŽ dynamique 
originale. Pour contrer cette avancŽe et parce quÕils sont ses 
citoyens ou quÕils dŽbarquent chez lui, le Canada leur propose une 
autre politique, multiculturelle celle-lˆ. Ë leur guise, les invite-il ˆ 
maintenir et  ˆ valoriser leurs cultures ˆ c™tŽ de toutes les autres 
cultures, y compris ˆ c™tŽ de celle des Canadiens fran•ais. 
 
La politique multiculturelle du Canada a deux fonctions. Nier le 
caract•re national et civique du QuŽbec en confinant les Canadiens 
fran•ais dans un statut ethnique et poursuivre le processus de 
minorisation du QuŽbec. Pour les nouveaux arrivants, la confusion 
est totale. Pour le Canada, le jeu est payant. DÕun c™tŽ, il met des 
b‰tons dans les roues du QuŽbec qui trime dur pour intŽgrer les 
nouveaux arrivants dans la construction dynamique de son identitŽ 
et de lÕautre, il occulte la vŽritable entreprise canadienne de 
Ç Nation building È.  
 

 
4. Constats 
 
La venue en grand nombre de personnes en provenance du monde 
entier est une richesse formidable pour le QuŽbec, tant au plan 
dŽmographique, Žconomique que social et culturel. Le Conseil de 
la souverainetŽ du QuŽbec constate quÕen majoritŽ, les personnes 
qui viennent sÕŽtablir au QuŽbec investissent de tr•s grands efforts 
dans leur intŽgration et la rŽussissent. Il constate aussi quÕau 
chapitre de lÕemploi, lÕintŽgration met plus de temps ˆ se faire 
quÕailleurs. QuÕon nÕa pas fini de lever des barri•res et que des 
ressources devraient •tre ajoutŽes. Il constate Žgalement quÕau 
chapitre de la langue, les transferts vers le fran•ais sont loin dÕ•tre 
majoritaires. Il constate enfin que le nombre dÕimmigrants portant 
des revendications identitaires de type religieux contraires aux 
conqu•tes rŽcentes dÕune sociŽtŽ la•que et Žgalitaire et 
quÕaccrŽditent les instances de lÕƒtat canadien est infime et 
marginal. Ce nÕest donc pas le nombre de dŽcisions prises par les 
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instances canadiennes en mati•re dÕaccommodements dits 
raisonnables qui pose probl•me. CÕest leur caract•re dŽraisonnable 
contrariant ostensiblement le sens commun, qui nous insupporte.   
 
Voter en se cachant le visage, reprŽsenter lÕƒtat dans des costumes 
religieux, autoriser ˆ porter des armes blanches de type religieux ˆ 
lÕŽcole, mais pas au tribunal ni dans les avions, briser des contrats 
privŽs signŽs pour accomplir des rituels religieux auxquels on avait 
renoncŽ, etc., le tout dŽcidŽ sur la base de la Ç sincŽritŽ È, de la 
croyance de lÕindividu et non des exigences du groupe 
dÕappartenance, rend inenvisageable quelque tentative que ce soit 
de bricoler des guides pour gestionnaires ou des r•gles pour 
fonctionnaires. Nous sommes dans une maison de fous, pour 
reprendre lÕexpression de RenŽ LŽvesque. 
 
Au surplus ces dŽcisions Žmanent dÕinstances dont on ne peut 
interjeter appel des dŽcisions.  
 
Poursuivant son objectif politique ˆ lÕendroit du QuŽbec, compte 
tenu de sa masse critique, le Canada peut prendre le risque 
dÕintŽgrer lÕimmense majoritŽ de ceux qui choisissent dÕhabiter son 
territoire. Le QuŽbec, certainement pas.  
 
 
5. Des pratiques hŽsitantes et confuses 
 
Une Žvidence saute aux yeux. SÕil y a un probl•me, et probl•me il 
y a, il nÕest pas du c™tŽ des QuŽbŽcois issus de lÕimmigration ou du 
c™tŽ des nouveaux arrivants, mais bien du c™tŽ de la sociŽtŽ 
dÕaccueil. Sur le territoire quŽbŽcois se concurrencent deux 
mod•les dÕintŽgration dont lÕun, le multiculturel, re•oit tout lÕappui 
de lÕappareil politique et juridique du Canada. Le mod•le 
interculturel quŽbŽcois en subit m•me des inflexions car soumis au 
tamis des m•mes instances canadiennes. Le tout a des effets  
dŽvastateurs. Le premier de ces effets est de crŽer lÕimpression que 
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la revendication identitaire des immigrants et des communautŽs 
issues de lÕimmigration est gŽnŽrale et automatiquement exaucŽe. 
Le deuxi•me effet dŽvastateur est de conduire un ensemble de 
dŽcideurs ˆ relire leurs pratiques opŽrationnelles quotidiennes ˆ la 
lumi•re des normes Ç crŽatives È des instances canadiennes et dÕy 
conformer leurs directives. Le troisi•me effet est de gŽnŽrer dans la 
population un malaise insupportable : Ç ‚a ne nous ressemble plus 
du tout È. ƒclate alors la crise que lÕon sait.  
 
 
6. Concurrence identitaire 
 
Cette crise se vit sur un fond de recul systŽmatique du front 
linguistique. Jadis, une bataille a ŽtŽ livrŽe. Le QuŽbec lÕa faite en 
y jetant dans la m•lŽe le poids de toutes ses institutions : son 
AssemblŽe nationale, ses appareils dÕƒtat, ses politiques publiques, 
ses relations extŽrieures, ses mouvements sociaux et sa population 
en gŽnŽral. Le rŽsultat fut probant. Le fran•ais sÕest redressŽ. 
LÕassimilation des QuŽbŽcois de langue fran•aise ˆ lÕanglais fut 
cassŽe. Partout ailleurs, lÕassimilation des Canadiens fran•ais ˆ 
lÕanglais sÕest accŽlŽrŽe. Mais depuis, les gains ont cessŽ et la 
Charte de la langue fran•aise de 1977 nÕest plus, sur le plan 
juridique, que lÕombre dÕelle-m•me. En effet, QuŽbec avait voulu 
faire du fran•ais la langue de lÕƒtat. Dans lÕarr•t Blaikie, la Cour 
supr•me du Canada sÕy est opposŽe. Ë telle enseigne quÕencore 
aujourdÕhui, des juges, siŽgeant au QuŽbec, rendent des jugements 
uniquement rŽdigŽs en anglais. Ce fut le cas rŽcemment avec le 
juge Hilton, prŽcisŽment en mati•re de langue. Relativement ˆ 
lÕaffichage, ˆ la frŽquentation scolaire ou ˆ lÕexigence de la 
prŽsence du fran•ais, les cours du Canada continuent dÕŽdenter 
systŽmatiquement le dispositif de protection et de promotion de la 
langue fran•aise sur le territoire quŽbŽcois. Faut-il ajouter que le 
Canada lui-m•me nÕapplique pas les lois linguistiques du QuŽbec 
sur le territoire quŽbŽcois. Bref, aujourdÕhui, le fran•ais nÕest plus 



 10 

la langue de lÕƒtat et elle est toujours un peu moins la langue 
normale du travail, du commerce et des affaires.  
 
En mati•re linguistique, le QuŽbec est totalement cernŽ alors que 
sŽvit sur son territoire une vive concurrence identitaire entre un 
Canada-pays qui se prŽsente bilingue (fran•ais et anglais) et 
multiculturel (qui recrute, accueille et accompagne) et un QuŽbec-
province, fran•ais et interculturel (qui hŽberge). Messieurs les 
Commissaires, vous devinez qui gagne dans ce rapport de forces ?  
Et il faudrait se surprendre que les nouveaux arrivants posent la 
question Ç Who are the winners and where are they? È  Cette 
question est tout ˆ fait normale pour celles et ceux qui, sÕarrachant 
ˆ leurs racines, se retrouvent en position de mobilitŽ sociale et 
gŽographique en AmŽrique du Nord pour en faire pousser de 
nouvelles. Le QuŽbec est une province et non un pays. Les 
nouveaux arrivants sÕint•grent ˆ des pays et non ˆ des provinces. 
Au jeu de la concurrence identitaire, le QuŽbec-province ne 
gagnera jamais. Et si, en dŽpit de tout, pour inflŽchir la situation, le 
QuŽbec-province  sÕavisait dÕappliquer ˆ sa citoyennetŽ interne  les 
m•mes crit•res langagiers que ceux des grandes dŽmocraties  du 
Royaume Uni, de la France, de lÕAllemagne, du Danemark et de 
combien dÕautres,    prŽcisŽment parce que le QuŽbec est une de 
ses provinces, le Canada les  dŽclarerait discriminatoires? Alors, 
pour quÕils ne le soient pas?  
 
 
7. Contradiction politique  
 
Le QuŽbec est ˆ la croisŽe des chemins. La crise des 
accommodements dits raisonnables gravite autour de lÕŽgalitŽ des 
droits des femmes et des hommes, de lÕavenir du fran•ais, de la 
la•citŽ de lÕespace Žtatique et  de lÕintŽgritŽ des processus 
dŽmocratiques.  Est-il nŽcessaire de prŽciser que ces ŽlŽments sont 
essentiels ˆ la construction du QuŽbec moderne ? ƒvoquons les 
gains rŽsultants des luttes historiques des femmes, celles du 
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Mouvement QuŽbec Fran•ais, du passage de la responsabilitŽ 
ecclŽsiale ˆ la responsabilitŽ Žtatique dans les domaines de la 
santŽ, des services sociaux, de lÕŽducation et de plusieurs autres et 
de lÕassainissement des pratiques dŽmocratiques. Or il se trouve 
que sur chacun de ces points, les instances canadiennes ont 
subordonnŽ les perspectives quŽbŽcoises au projet canadien.  
 
Ainsi, sur des dŽterminants essentiels de son identitŽ, le peuple 
quŽbŽcois nÕa pas de prise exclusive. Certains voudraient quÕil se 
fasse ˆ lÕidŽe quÕil est tout simplement victime de quelques 
dŽrapages juridiques ? Le croirait-il quÕil serait dans lÕerreur. La 
Cour supr•me du Canada comme ƒlections Canada et les autres 
appareils de lÕƒtat canadien fonctionnent tr•s bien. Ils ont pour 
mandat de b‰tir le Canada. Et ils le font vaillamment sans m•me 
que les demandeurs nÕaient toujours ˆ se manifester. Ce fut le cas 
quand le directeur dÕƒlections Canada a autorisŽ le vote de 
personnes dont le visage Žtait cachŽ.  Et ils le font en toute 
indŽpendance des pouvoirs politiques. Ce qui leur conf•re une 
autoritŽ morale telle que, dans la foulŽe, lÕensemble des dŽcideurs 
et gestionnaires rŽvisent et ajustent leurs dŽcisions.    
 
DŽcouvrant que les institutions contrecarrent son projet de fond, le 
peuple quŽbŽcois sÕest emparŽ ˆ nouveau de son destin pour en 
dŽbattre en toute transparence les modalitŽs, recomposer son 
consensus et imposer ˆ nouveau par le dŽbat public et la 
dŽmocratie les conditions de sa pŽrennitŽ.  
 
 
8. Perspectives 
 
Depuis 50 ans, le QuŽbec moderne se construit patiemment. 
Notamment, il en est arrivŽ ˆ esquisser un horizon de sociŽtŽ qui, 
en AmŽrique du Nord, serait fran•aise, la•que et Žgalitaire. Remis 
en question, veut-il maintenir le cap ? Le peut-il ? Comment ? 
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Il serait surprenant quÕau moment m•me o• il f•te les 400 ans de 
sa propre naissance, le peuple quŽbŽcois renonce ˆ •tre ce quÕil est 
devenu. Plus encore, dans le cadre dÕun brassage mondial inŽgalŽ 
de populations, le QuŽbec a ŽtŽ le premier ˆ vouloir que la plan•te 
rayonne de toute sa diversitŽ. Y compris la sienne. AujourdÕhui il y 
renoncerait ? En mode de survie pendant deux si•cles, le fait 
fran•ais en AmŽrique du Nord sÕest enfin donnŽ un Žlan pour •tre 
au monde ˆ lÕŽgal des autres. Il y a consacrŽ des efforts 
gigantesques. Il nÕy est pas encore. Encore une fois, il constate que 
le Canada se met en travers de son chemin et le contrecarre en 
dŽtricotant systŽmatiquement des pans prŽcis de son identitŽ 
moderne. Que lui faut-il faire ? EspŽrer que les institutions 
canadiennes sÕamendent ? Les textes sont verrouillŽs. Voler de ses 
propres ailes ?  Il nÕy a pas dÕautre fa•on de crŽer les conditions 
dÕune intŽgration rŽussie. 
 
Sans ambigu•tŽ, le QuŽbec indŽpendant recrutera des candidats ˆ 
lÕimmigration pour un pays fran•ais, la•que et Žgalitaire en 
AmŽrique du Nord. Il les accueillera, les accompagnera et les 
aidera avec lÕaura, lÕautoritŽ et les moyens dÕun pays. ‚a ne se fera 
pas sans difficultŽs. Cependant il le fera avec assurance et 
souplesse, convaincu que les nouveaux arrivants consolideront qui 
il est et non ceux qui lÕapprŽcient minoritaire et minorisŽ.  
 
 
 
 
 

Conclusion 
 
Le QuŽbec nÕa pas connu beaucoup de crises relativement ˆ 
lÕimmigration. LÕune de ces crises, cŽl•bre, fut celle de la 
commission scolaire de St-LŽonard ˆ  la fin des annŽes 1960 ; elle 
fut paradigmatique. De cette crise dŽcoul•rent les politiques 
linguistiques qui conduisirent finalement ˆ lÕadoption de la Charte 
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de la langue fran•aise. Le dŽbat relatif aux accommodements dits 
raisonnables fait appara”tre des caractŽristiques qui sÕapprochent 
de ce type de crise. Il y a remise en question des points de rep•re 
imposŽs par les instances Žtatiques canadiennes. Le mod•le de 
sociŽtŽ sous jacent est interrogŽ. Le Conseil de la souverainetŽ du 
QuŽbec ne serait pas ŽtonnŽ si on constatait quÕil sÕagit lˆ dÕune 
autre crise paradigmatique. Et que, pour imposer le mod•le 
interculturel en Žcartant  une fois pour toutes le mod•le 
multiculturel, il soit nŽcessaire que le QuŽbec devienne  un pays.  
 
Messieurs les Commissaires, votre Commission ferait Ïuvre utile 
en ne taisant pas la contradiction radicale des projets en prŽsence, 
en dŽmontant la rŽalitŽ de leur matrice politique, structurelle et 
constitutionnelle et en ayant le courage dÕindiquer la solution 
durable.  

 
 

 
 
 
 


